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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté Egalité Fraternité 

 
Département du Var 

Arrondissement de Draguignan 

Affiché le 25 janvier 2021 

 
 
 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU LUNDI 18 JANVIER 2021 
  

 COMPTE-RENDU 
 
 
L’an deux mille vingt et un, le dix-huit janvier à quatorze heures et trente minutes, les membres du 
Bureau communautaire de la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez, dûment 
convoqués le 11 janvier 2021, se sont réunis, Hôtel communautaire - Salle du Bureau 
communautaire - 2 rue Blaise Pascal à Cogolin (83310), sous la Présidence de M. MORISSE. 
Le quorum requis étant atteint, le Bureau communautaire peut valablement délibérer. 
 
La séance est ouverte à 14 h 35. 
 
Membres présents : 
 
Vincent MORISSE 
Anne-Marie WANIART 
Alain BENEDETTO 
Bernard JOBERT 
Thomas DOMBRY 

Stéphan GADY 
Laurent GIUBERGIA 
Roland BRUNO 
 
 

 
Membres représentés : 
 
Philippe LEONELLI donne procuration à Stéphan GADY 
Jean PLENAT donne procuration à Vincent MORISSE 

 
Membres excusés : 
 
Marc Etienne LANSADE 
Sylvie SIRI 

Secrétaire de séance : 
 

 

M. Thomas DOMBRY 
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Délibération n° 2021/01/18-01 
 
OBJET :  Attribution du marché n° MA20019 de travaux de construction d'un nouveau 
réservoir de 4 900 m3 dans le cadre du projet d'extension du réservoir de Négresse à Cogolin 
 
Le Bureau communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le marché de travaux de construction d’un 
nouveau réservoir de 4900 m3 dans le cadre du projet d’extension du réservoir de Négresse à 
Cogolin avec l’entreprise RIVASI BTP pour un montant de 1 955 567,20 €HT, soit 2 346 680,64 
€TTC. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au chapitre 23 du budget annexe « eau-
DSP » de l’exercice 2021. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/01/18-02 
 
OBJET :  Demandes de subventions auprès des partenaires Agence de l'eau et Région 
pour le financement des missions des agents et des opérations d'études et de travaux des 
cours d'eau de 2021 
 
Le Bureau communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’APPROUVER le plan de financement des missions et des opérations d’études et de travaux 
des cours d’eau pour l’année 2021, tel que présenté dans le tableau suivant :  
 

Intitulé de l'action 
Montant 
estimé 

Taux  
Montant 

prévisionnel de 
subvention  

Autofinancement 

 
Investissement  

Travaux d'entretien et de restauration confiés 
à la Compagnie des forestiers (TTC) 

300 000 30% 90 000 210 000 

Travaux d'entretien et de restauration confiés 
à l'association de réinsertion au travail (non 
assujetti à la TVA) 

50 000 30% 15 000 35 000 

Convention de partenariat d'animation avec la 
Chambre d'agriculture - année 2021 (non 
assujetti à la TVA) 

26 000 50% 13 000 13 000 

Travaux de plantation - zone humide de 
Féougoux (TTC) 

15 000 70% 10 500 4 500 

 
Fonctionnement  

Mission A : travaux de restauration et 
d’entretien (1,5 ETP) 

74 500 30% 22 350 52 150 

Mission B : travaux de restauration 
morphologique de la Garde (0,5 ETP) 

29 500 70% 20 650 8 850 

Mission C : travaux de restauration 
hydromorphologique de la Giscle aval (0,5 
ETP) 

26 500 70% 18 550 7 950 

Mission D : élaboration du Contrat territorial 
pour les milieux aquatiques (1 ETP partagé 
entre le service cours d'eau et le service 
espaces maritimes) 

53 000 50% 26 500 26 500 

 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à solliciter les subventions d’investissement ou de 
fonctionnement aussi élevées que possible auprès de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 
Corse, de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et tout autre partenaire financier. 
 
 
 
 
Article 4 : 
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D’IMPUTER les crédits correspondants en recettes au budget principal de l’exercice en cours 
en investissement au chapitre 13 et en fonctionnement au chapitre 74. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/01/18-03 
 
OBJET :  Demande de subvention au titre de la Dotation de Soutien à l'Investissement 
Local (DSIL) « France Relance » 2021 pour le déplacement de l'ancienne plateforme de 
compostage et création d'un site dimensionné pour traiter 27000t de déchets verts, et 2000t 
de bois-énergie : modification du plan de financement prévisionnel 
 
Le Bureau communautaire, 
 
Après avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 :  
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 :  
 
D’APPROUVER le plan de financement révisé suivant : 
 

MO % 
(autofinancement) 

CRET 2  

AAP ECONOMIE 
CIRCULAIRE 

DSIL "plan de 
relance" 2021 

Total € HT 
REGION-ADEME 

80% de l’espace 
pédagogique 

          

1,97M€ 1,94 M€ 40 000 € 2,64 M€ 6,59M€ 

          

 
Article 3 : 
 
DE SOLLICITER l’Etat au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) / DSIL 
« France Relance » et/ou de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 2021, 
pour l’attribution d’une subvention à hauteur de 2 640 000 € pour le déplacement et la 
modernisation de l’ancienne plateforme de compostage, dont le montant total s’élève à 6 596 
000 € HT. 
 
Article 4 :  
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 5 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en recettes au budget annexe Déchets Ménagers et 
Assimilés (DMA) de l’exercice 2021 et suivants au chapitre 13. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2021/01/18-04 
 
OBJET :  Modification n° 2 du marché n° AO18023 de fourniture, pose et lavage de 
contenants pour la collecte des déchets sur toutes les communes de la Communauté de 
communes du Golfe de Saint-Tropez – Lot n° 4 : Lavage des contenants sur le territoire de la 
Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez 
 
Le Bureau communautaire, 
 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’APPROUVER la modification n° 2 du lot n°4 du marché n° AO18023 relatif au lavage de 
contenants pour la collecte des déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la 
Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
La séance est levée à 14h55. 
 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Vincent MORISSE 
  


